
,CE FINANCIERE DE BASSIN
~'5EINE-N ORMAN DI EU,,---

DELIBERATlCN nO 72-20 dl) 26 SEPl fMBRE 1972

relative aux prélèvements d'eau effectués par
la Chambre ce Commerce et d'Industrie de DIEPPE

Le Conseil d'Admnistration de l'Agence Financière de Bassin
"Seine-Normandie" ,

- Vu les analyses des eaux prélevées par la Chambre de Commerce et
d'Industrie de DI EPPE pour 14s installations de réfrigération de son centre bananier
effectuées le 12 avril 1972 pr le B.R. G .M. ,

- Vu les caractérstiques de ces eaux,

_ V u la demande >résen tée par la Chambre de Commerce et d'ln dush ie
de DIEPPE,

DELIBERE

Article unique

Le Directeur de IAgence est autorisé à n'émettre aucun ordre de
recette à l'encontre de la Ciambre de Commerce et d'Industrie de DIEPPE pour
les prélèvements concernantles installations de réfrigération de son centre bananier.

s

Le Secrétaire,
Directeur de l'Agence

F.VALIRON

Le Président
du Conseil d'Administration

M. DOUBLET
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